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Labruguière, le 30 octobre 2007
Monsieur le Directeur,

Je souhaite vous faire part de mon étonnement au sujet des décisions prises par la SNCF concernant le train de nuit entre Carmaux et Paris, train direct reliant Carmaux, mais aussi Marssac, Albi, Tessonnière, Cordes, Lexos, Laguepie, Villefranche-de-Rouergue, Figeac et Assier à Paris.

Ce train a d’abord disparu des systèmes de réservation dans le cadre de la mise en place des horaires d’hiver de la SNCF. Cette décision est intervenue, semble-t-il, sans aucune concertation, au mépris de tous les engagements pris au préalable par votre administration, tant auprès des élus locaux que des associations.

Depuis, face à la forte mobilisation locale, vous avez annoncé le maintien d’un train de nuit, mais en le transformant en liaison Albi-Paris via Carmaux et en supprimant en conséquence les arrêts entre Figeac et Tessionnière, remplacés par une liaison par autocar.

Cette décision ne paraît pas du tout satisfaisante. Elle risque fort d’aboutir à de tels désagréments pour les usagers que ceux-ci abandonneront le train. A terme, donc, cette liaison ne sera plus utile et vous pourrez la supprimer.

Ne faudrait-il pas, plutôt, accentuer la promotion de cette ligne pour au contraire inciter les habitants, mais aussi les visiteurs, à l’emprunter.

Renoncer à ces dessertes, c’est faire un pas de plus vers l’abandon de territoires ruraux que la desserte ferroviaire relie tant aux métropoles avoisinantes qu’à Paris.

A l’heure où l’on prend de plus en plus conscience des méfaits sur l’environnement des transports individuels routiers, la suppression de services ferroviaires pourtant basés sur des infrastructures existantes, parait pour le moins anachronique.










…/…

J’espère que vous pourrez réétudier cette éventualité en tenant compte des enjeux territoriaux que revêt la décision que prendra la SNCF.

Je vous remercie de me tenir informée des suites de ce dossier et vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l’assurance de ma considération distinguée.

P.S. : J’adresse copie de la présente à Madame IDRAC, Présidente de la SNCF ainsi qu’à Monsieur BORLOO, Ministre de l’écologie, de l’aménagement et du développement durables
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